
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

audrey.zacharie
Texte tapé à la machine
2021-ARA-KKP-3254
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Création d'un centre de regroupement et de tri de déchets non dangereux sur la commune de Jonage (69)
NASARRE ET FILS
Jean-Pierre NASARRE
SARL
1. a) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
Projet soumis à autorisation au titre de la réglementation ICPE :- Rubrique 2791.1 (A)- Rubrique 2515.1 (E)- Rubrique 2713.1 (E)- Rubrique 2714.2 (D)- Rubrique 2716.2 (DC)
Le projet consiste à aménager un centre de tri sur un terrain actuellement libre d'occupation, situé au niveau du lieu-dit "Le Velin Nord", Les Combes Sud, à environ 2,5 km du centre de la commune de Jonage (69) et en limite de la commune de Meyzieu. Le centre de tri regroupera les types de déchets non dangereux suivants : plastique, déchets ultimes, DIB, bois, végétaux, cartons, fines de remblais, ferrailles, métaux en mélange.Le projet consiste à aménager le terrain de la manière suivante :- Une zone de triage de 2500 m² couverte et en partie fermée, - Des locaux à destination de bureaux d'environ 800 m² avec 1 étage,- Une zone d'approvisionnement en carburant (2 cuves aériennes double peau de 10 m3 chacune de gazole et GNR),- Une zone de stockage de bennes vides, - Un débourbeur,- 46 places de stationnement pour véhicules légers,- Des zones d'espaces vert principalement en bordure de site,- Un magasin destiné au stockage des huiles et filtres d'environ 101,39 m², contigu à la zone de triage. 
34929586500027
La société NASARRE et Fils assure deux types d'activités :- La démolition,- La récupération et la gestion des déchets.Disposant déjà d'un centre de tri situé sur la commune de Meyzieu (69), la société NASARRE et Fils souhaite aménager un nouveau centre de tri, complémentaire, sur la commune de Jonage (69).Afin d'assurer la récupération de déchets, la société disposera d'une flotte de camions (multi-bennes et ampli-roll) chargés de récupérer les éléments en benne pour les acheminer sur le site afin de les trier par familles. L'objectif est de valoriser l'ensemble des déchets générés par l'activité des clients de la société. 
Les travaux  de la plateforme (zone de triage, magasin, zone de dépotage) seront réalisés selon le phasage suivant :1. Terrassement plateforme technique2. Réseaux plateforme3. Gros œuvre et dallage4. Charpente métalliqueLes travaux des bureaux administratifs seront réalisés selon le phasage suivant :1. Terrassement/décapage2. Réseaux bâtiment3. Gros œuvre et dallage4. Construction métallique5. Habillage façadeLes travaux de VRD seront réalisés selon le phasage suivant :1. Terrassement des voiries et ouvrages particuliers (pesage, débourbeur, etc.)2. Préparation des zones imperméabilisées3. Espaces verts et clôtureCes travaux seront réalisés sur environ 10 mois de travaux (dont 1 mois de travaux préparatoires). 
Collecte des déchets : Lorsqu’un chauffeur arrivera au centre de tri, le camion sera pesé sur la bascule située à l’entrée du site, afin d’enregistrer son poids brut. Après cette première pesée, il pénétrera dans la zone de triage en marche arrière jusqu’à la zone de vidage. Une fois son contenu vidé sur cette zone, le camion sera à nouveau pesé sur la bascule au moment de sortir du site. Tri  manuel des déchets : Dès qu’un véhicule déchargera ses déchets au niveau de la zone de vidage, un tri primaire du déchet sera effectué avec la pelle à grappin. Il sera ensuite affiné manuellement par des opérateurs. Les mini engins achemineront par la suite les différents déchets dans les cellules d’entreposage correspondantes et identifiées. Les cartons seront directement compactés avant d’être entreposés.Si des déchets dangereux sont retrouvés accidentellement parmi les déchets non dangereux au niveau de la zone de vidage, les opérateurs seront formés afin de les isoler et de les entreposer dans les cellules de la zone de triage dédiées. En cas de présence accidentelle d’amiante, les opérateurs seront formés pour l’isoler dans des sacs hermétiques étiquetés.  Le triage manuel représentera environ 70% du tri total réalisé sur le site.  Tri réalisé par le broyeur et le trommel : Les 30% de déchets n’ayant pas pu être triés manuellement, seront déposés par la pelle à grappin sur le broyeur. Celui-ci comportera un aimant afin d’isoler la ferraille restante. Cette ferraille sera entreposée dans la cellule dédiée à la ferraille.Une fois broyés, les déchets restants seront triés par le trommel en fonction de leur taille et acheminés automatiquement par l’engin, soit vers la cellule des déchets ultimes, soit vers la cellule des fines de remblais. Évacuation des déchets : Lorsque la quantité de déchets sera suffisante, le responsable du site demandera l’affrètement d’une semi-remorque pour récupérer et transporter les déchets jusqu’à leur lieu de traitement. En moyenne, les bennes, tous déchets confondus, seront récupérées toutes les 24h au maximum.
Le projet sera soumis aux procédures administratives suivantes :- Autorisation environnementale unique- Permis de construire
Superficie du terrainZone de triage (hauteur : 20m)Zone de bureaux (hauteur : 8m)Zone de magasin (hauteur : 5m)Superficie imperméabiliséeSuperficie d'espaces verts
10 626 m²2 500 m²800 m²101,39 m²8 495,91 m²2 068,81 m²
Rue Louis Renault, lieu-dit "Le Velin Nord", les Combes Sud, commune de Jonage (69)
05
01
48
E
45
46
44
N
1
1
Le site ne se situe pas dans le périmètre ni à proximité directe d'une ZNIEFF. Les ZNIEFF les plus proches sont situées respectivement à 1 km (Bassin de Miribel-Jonage et ensemble formé par le fleuve Rhône, ses Lônes et ses Brotteaux à l'amont de Lyon) et 3 km (Marais de Charvas). 
1
Le site se situe en zone urbaine industrialisée. 
1
Le site n'est pas concerné par un arrêté de protection de biotope. La zone concernée par un arrêté de protection de biotope la plus proche de la zone de projet est située à environ 9km au Nord-Ouest du projet ("Iles de Crépieux Charmy). 
1
La commune de Jonage n'est pas une commune littorale.
1
Le site n'est pas situé au sein d'un parc ou  d'une réserve naturelle régionale ou nationale. Le site naturel le plus proche du projet est la réserve naturelle régionale de l’Étang de Saint-Bonnet, située à plus de 20km au Sud-Est de la zone de projet.
2
Le PPBE de l’État dans la métropole de Lyon et le département du Rhône (approuvé le 9 juillet 2020) concerne les infrastructures routières et ferroviaires relevant de la compétence de l'Etat dont le trafic annuel est respectivement supérieur à 3 millions de véhicules et à 30 000 passages de train. Le projet est également implanté en zone D (pas de restriction de droits à construire) du PEB de l'aéroport Lyon Saint-Exupéry (approuvé en 2005). L'aéroport se trouve à environ 6km au Sud de la zone de projet.
1
Le site n'est pas situé dans ou à proximité d'un site inscrit ou classé. 
1
Le site n'est pas situé dans une zone humide RAMSAR. 
2
La commune de Jonage est couverte par le Plan de Prévention des Risques Inondation "Rhône et Saône Grand Lyon - Secteur amont", approuvé le 18/01/2017.La zone de projet n'est pas située dans une zone réglementée de ce plan de prévention. La commune de Jonage n'est pas couverte par un PPRT. 
2
Suite à plusieurs rapports d'analyse de sols, une note de projet a été établie en 2015 afin de synthétiser les résultats de ces différents rapports (cf. annexe 8).  Une pollution résiduaire au mercure a notamment été relevée. 
2
Le site du projet se situe dans la zone de répartition des eaux "Couloirs de la nappe de l'Est lyonnais" (arrêté inter préfectoral en date du 27 janvier 2016). 
1
Des zones de captages publics destinés à l'alimentation en eau potable sont situées sur la commune de Jonage et la commune de Meyzieu.La zone de projet se situe dans le périmètre de protection éloigné du captage d'eau potable de Meyzieu. 
1
Le site de projet ne se situe pas dans le périmètre d'un site inscrit. 
1
Le site Natura 2000 le plus proche est situé à plus d'1 km, il s'agit de la ZSC FR8201785 Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l'île de Miribel-Jonage. 
1
Le site n'est pas situé dans un site classé. 
1
Le projet n'est pas de nature à engendrer des prélèvements d'eau. L'alimentation en eau potable du site sera réalisée à partir des réseaux communaux présents sur la zone. 
1
Le projet n'est pas de nature à impliquer des drainages ou des modifications des masses d'eaux souterraines. 
1
En phase de travaux, pour les besoins des constructions, des déblais pourront être réalisés.  Ces derniers seront soit réutilisés directement sur le site, soit acheminés vers des filières de traitement adaptées.En phase d'exploitation, le projet consistera à collecter, regrouper et trier des déchets non dangereux, avant leur envoi en centre de traitement agréé. Il ne sera donc pas excédentaire en matériaux. 
1
En phase de travaux, certains matériaux seront acheminés sur le site pour réaliser les constructions nécessaires (zone de triage, magasin et bureaux) ainsi que les revêtements de surface. En phase d'exploitation, le projet consistera à collecter, regrouper et trier des déchets non dangereux, avant leur envoi en centre de traitement agréé. Il ne sera donc pas déficitaire en matériaux. Aucun ressource naturelle du sol ou du sous-sol ne sera utilisée. 
1
Le site du projet est situé dans une zone urbanisée et industrielle. Le terrain est actuellement inoccupé mais peu propice à l'accueil de la faune et de la flore : végétation rare, sol constitué principalement de graviers/terre  battue, passage d'une ligne haute tension au-dessus du site.  Le projet consistera à imperméabiliser une majorité du terrain et à réaliser des constructions : une partie de la faune et de flore sera donc perturbée voire détruite lors de ces phases. 
1
Le site n'est pas situé dans le périmètre d'un site Natura 2000. Situé à environ 1 km du site le plus proche, il n'aura pas d'impact sur ce dernier. 
1
Le projet n'est pas situé dans des zones protégées ou présentant une sensibilité particulière d'un point de vue environnemental. 
1
Le projet ne sera pas de nature à consommer des espaces naturels, agricoles, forestiers ou naturels. 
1
Le site est situé dans une zone industrielle avec une forte concentration d'entreprises situées directement à proximité (entreprise MERCK, Seveso seuil bas, située directement à l'Ouest du site).En revanche, le site n'est pas concerné par un PPRT. 
1
Le site du projet ne se situe pas dans le périmètre réglementé d'un PPRn. Concernant le risque de retrait/gonflement des argiles, le site est situé en zone d'aléa faible.  La commune de Jonage se situe en zone de sismicité 3 (sismicité modérée). Les constructions seront donc réalisées en prenant en compte les règles parasismiques applicables dans ces secteurs (règles Eurocodes spécifiques). 
1
1
L'ensemble des effluents qui seront issus de l'exploitation du site seront collectés, canalisés et traités en amont par un débourbeur installé sur le site.Les zones de travail seront entièrement imperméabilisées et n'engendreront pas de risques sanitaires. Le trommel et le broyeur disposeront tous les deux d’un système de brumisation intégré permettant de rabattre la poussière lors du fonctionnement de ces machines. De plus, le nettoyage de la zone de triage sera réalisé par une balayeuse hydraulique une fois par jour. 
2
En phase d'exploitation, le projet créera du trafic routier au niveau du site. Le trafic routier moyen engendré par les réceptions et l’évacuation des déchets sur le site de Jonage est estimé à environ 50 livraisons par jour, en prenant en compte les livraisons des prestataires externes. Le site sera ouvert de 6h30 à 12h puis de 13h30 à 16h30, aucun trafic ne sera donc observé en dehors des heures d'ouverture.
2
1
En phase d'exploitation, le projet sera source de bruit à la fois par le trafic des engins et par l'utilisation d'un broyeur et d'un trommel. Bien qu'étant située dans une zone de triage en partie fermée, l'activité de tri des déchets pourra engendrer également des nuisances sonores. L'installation respectera les prescriptions de l'article 25 de l'arrêté du 26 juin 2018 applicables aux centres de tri soumis à enregistrement sous la rubrique 2713. 
1
1
Les déchets regroupés par le centre de tri de Jonage seront les suivants : plastiques, déchets ultimes, DIB, bois, végétaux, cartons, fines de remblais, ferrailles, métaux en mélange. Ces types de déchets ne sont pas de nature organique et ne produiront pas de nuisances olfactives. 
2
1
L'activité du site consistera à collecter, trier et regrouper des déchets non dangereux avant leur acheminement en centre de traitement agréé. Pour ce faire, un broyeur et un trommel seront utilisés pour réaliser le triage mécanique des déchets restants (non triés manuellement). Ces engins respecteront les valeurs limites fixées par l’arrêté du 26 novembre 2012 . Enfin, les équipements ne fonctionneront pas en dehors des heures d’ouverture du site. 
1
1
L'activité du site n'est pas de nature à engendrer des émissions lumineuses particulières. Par ailleurs, le site sera ouvert 7h30 par jour (de 6h30 à 12h puis de 13h30 à 16h30). En dehors de ces horaires, le site sera fermé. 
1
La zone de triage du centre de tri sera entièrement couverte, sur une superficie de 2 500 m². L'objectif de cette couverture est de limiter toute émission de poussières ou envol de matériaux lors du déversement. Une fois regroupés dans les bennes, les déchets ne seront pas de nature à émettre des rejets dans l'air. Pour rappel, Le trommel et le broyeur disposeront tous les deux d’un système de brumisation intégré. De plus, le nettoyage journalier de la zone de triage sera réalisé par une balayeuse hydraulique. En dehors du trafic routier relatif à l'activité, cette dernière n'aura pas d'impacts sur l'air. 
1
Les déchets non dangereux collectés au niveau du centre de tri ne seront pas de nature à engendrer des rejets liquides. Par ailleurs, il convient de rappeler que l'ensemble du site sera imperméabilisé, les effluents collectés et canalisés vers le débourbeur, puis rejetés vers les réseaux communaux. Aucun rejet liquide ne sera donc réalisé dans le milieu naturel. 
2
Compte tenu de la circulation sur les voiries du site, les eaux de ruissellement pourront être chargées en hydrocarbures notamment. Elles seront collectées et acheminées vers le débourbeur du site. De même, la zone de dépotage sera canalisée de manière à acheminer les effluents vers le débourbeur du site. Les cuves aériennes de carburant seront en double enveloppe et placées sur une rétention suffisamment dimensionnée. Sur ce sujet, l'installation respectera les dispositions de l'article 14 de l'arrêté du 26 juin 2018 applicables aux centre de tri soumis à enregistrement sous la rubrique 2713. 
1
Le centre de tri collectera des déchets non dangereux pour le compte de ses clients. Ces déchets seront triés et regroupés sur le site avant d'être envoyés dans un centre de traitement agréé. L'activité du site ne créera pas en elle-même de déchets supplémentaires, hormis les déchets issus des activités administratives du site (papier, carton, plastiques). 
1
Le centre de tri de Jonage s'inscrira dans un paysage déjà urbanisé et industrialisé. Il se situe sur un terrain inoccupé, constitué de graviers/terre battue et de quelques espaces verts épars. Il ne sera donc pas de nature à porter atteinte au paysage environnant. 
1
L'activité du centre de tri de Jonage s'inscrit dans la vocation urbanistique de la zone définie au PLU-H de la Métropole de Lyon, à savoir en zone UEi1 regroupant les espaces qui accueillent des activités économiques de production, qu’elles soient artisanales ou industrielles. 
2
Plusieurs projets situés sur les communes de Jonage et de Meyzieu, sont en cours d'instruction ou ont été approuvés :- Demande d'enregistrement par la société INS Jonage en vue de la construction d'un bâtiment logistique boulevard Marcel Dassault (AP de consultation en date du 17/12/2020) - Avis favorable suite à enquête publique en date du 24/07/2019 concernant la demande d'autorisation environnementale de la société CHIMIMECA boulevard Marcel Dassault- Avis favorable suite à enquête publique en date du 19/08/2018 concernant la demande d'autorisation environnementale de la société MERIAL avenue H. Schneider- Avis favorable suite à enquête publique en date du 14/02/2018 concernant la demande d'autorisation environnementale de la société MERCK, contiguë au terrain du futur projet de centre de triSeul le projet d'extension d'un atelier et d'augmentation de capacité de la société MERCK se situe à proximité directe du site du futur projet de centre de tri de Jonage. Il convient de préciser par ailleurs que le terrain contigu au Sud du site du projet fait l'objet d'un permis de construire déposé par la société Lambda K et approuvé en décembre 2020. Des locaux à destination de bureaux et d'activités artisanales seront réalisés sur ce terrain (surface de plancher d'environ 4 000m²). Cette société exercera une activité de découpe laser. 
1
L'installation respectera l'ensemble des prescriptions des arrêtés ministériels suivants :- l'arrêté du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des ICPE. - l'arrêté du 26/11/2012 relatif aux prescriptions générales applicables, aux installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2515 de la nomenclature des installations lassées pour la protection de l’environnement, y compris lorsqu’elles relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques n°2516 ou 2517.Le détail des mesures qui seront mises en œuvre est présenté dans l'annexe 7.
Annexe 7 - Notice de présentation du projet (parties 4, 5 et 6)Annexe 8 - Analyse des sols (partie 5)Annexe 9 - Dossier modificatif permis d'aménager AFUL (partie 4)
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